
C’est comme l’histoire de la bouteille à
moitié pleine :
Les optimistes la voient ainsi.Mais les

pessimistes la voient à moitié vide…
En matière d’Aménagement et de Réduction du
Temps de Travail (ARTT),les dispositions propres
à la fonction publique ont exclu -dès le départ-
toute création d’emplois pour compenser
l’application des 35 heures.
D’où un légitime sentiment de frustration des
personnels IATOS et de leurs syndicats.Quant
aux enseignants-chercheurs,jugeant sans doute
que leurs tâches allaient en s’allégeant (!!), le
législateur les a laissés à l’écart de toutes
discussions.
Conformément aux directives ministérielles,la
Direction de l’UTM s’est saisie du dossier en se
fixant pour objectif d’adopter un texte avant la
date du 1er septembre.Sage mesure ! Car au-delà
de cette date fatidique,le gouvernement prévoit
de mettre en œuvre des dispositions bien moins
avantageuses pour les salariés.Le texte
promulgué par le Président en juillet est donc
une solide garantie contre toute remise en
question.Ceux qui ont bloqué,à plusieurs
reprises,le fonctionnement du Conseil
d’Administration,pour en empêcher l’adoption
risquent,dans les mois à venir, de mesurer
combien ce garde-fou est précieux !
L’objectif affiché dès le départ des discussions était de maintenir les acquis sociaux et de rechercher
équité et responsabilité au sein de l’Université.
Cet objectif est à notre portée !

Votre président
Rémy PECH.
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L ’ U T M

ARTT : Questions - Réponses Pour une charte syndicale

Le comité de pilotage ouvrira dés le mois de novembre
le dossier de la charte syndicale pour notre université.
C’est un travail qui a trop souvent été contrarié et qui
doit nous mobiliser afin de soutenir l’action syndicale
dans notre université.Il s’agira alors à la fois de donner
les moyens matériels de fonctionner à l’ensemble des
o rganisations re p r é s e n t a t i ves des IATO S , d e s
enseignants et des étudiants. Pour constru i re cette
charte nous mobiliserons toutes les compétences et
nous contribuerons ainsi à revitaliser le fonctionnement
démocratique de notre Université.

Après la parution de la circulaire du 9 juillet 2002 et de ces
modalités d’application,les personnels se posent encore des
questions.

1- Le choix de l’aménagement du temps de travail

peut il être imposé à l’agent ?

La démarche est claire.Elle s’appuie sur le volontariat,chaque
agent propose une organisation de son temps de travail.Bien
sûr, le chef de service donne un avis et indique si les choix
individuels sont compatibles avec le fonctionnement du
service.

2/ La journée continue est-elle la référence ?

Même si la circ u l a i re autorise le choix de la journ é e
discontinue,la journée de référence reste la journée continue
de 8h 30 à 16h 30 du lundi au vendredi, comprenant une
pause méridienne.

3/ Quand on est à temps partiel a-t-on les mêmes

droits ?

La durée du travail hebdomadaire devra être recalculée au
prorata de la quotité de travail.Les autres droits restent bien
sûr identiques.

4/ Les jours fériés tombant durant une période de

fermeture de l’université peuvent-ils être récupérés ?

Sur ce point la circulaire précise que les jours fériés inclus
dans les congés d’été (c’est à dire les 14 juillet et 15 août) ne
sont pas comptabilisés dans les congés.En ce qui concerne
les autres jours fériés le Comité de pilotage examine la
situation.

5/ Il y avait des accords à l’Université concernant la

récupération des heures supplémentaires, qu’en est-

il ?

En matière d’autorisation d’absence comme en matière de
taux de récupération des heures supplémentaire s , u n e
meilleure harmonisation des pratiques est nécessaire.

6/ Peut-on, tout en étant à une quotité de 100%,

dégager une demi-journée de repos ?

C’est tout à fait possibl e , il suffit alors de choisir un
aménagement de la semaine permettant de faire les 35 heures
sur 9 demi-journées.

7/ Si l’on choisit la journée aménagée pour  dégager

une demi journée, peut-on imposer de travailler

exceptionnellement cette  demi journée ?

Non, car vous auriez déjà effectué les 35 heures imposées.
Toute autre activité relèverait des heures supplémentaires.

8/ L’objectif de l’ARTT était la création d’emploi, qu’en

est-il ?

Pour l’instant, le gouvernement n’a pas créé les postes
nécessaires à une véritable mise en place de la politique
d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail. Il
faudra qu’il s’engage à créer des postes s’il veut que nous
puissions réellement mettre en place cette réforme.
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M  E N  P O I N T E

L’Université, dans le cadre de l’application de la loi SAPIN a
analysé les tâches effectives des personnels contractuels. Ce
travail effectué par une commission nous permet aujourd’hui
de préparer nos propositions d’intégration. Cette démarche
doit aussi concerner les titulaires. En effet, La promotion
interne est souvent lente et des écarts se creusent entre le
grade et les fonctions assumées par les personnels titulaires.Il
faut en faire l’inventaire. Les titulaires ne doivent pas avoir
l’impression que cette évaluation des compétences n’est utile
que pour les contractuels. Nous sommes dans la période ou
chaque service a fait un travail de notation et de proposition
d ’ avancement au grade pour les titulaire s . Nous devo n s
construire peu à peu et collectivement les outils d’analyse
permettant la reconnaissance les compétences de chacun.
Pour mener à bien cette tâche,le comité de rénovation sociale
propose une méthodologie favorisant la comparaison des
rapports d’activité des agents avec les référentiels métier.

Le comité de pilotage a traité durant le dernier trimestre de l’année universitaire 2001-2002 le problème de la répartition des nouvelles
bonifications indiciaires,appliquant en cela les principes définis par le conseil d’administration et le projet d’établissement.Ce dossier,nous
en avions conscience,était particulièrement sensible car il touchait les personnels souvent peu payés et qui ont à juste titre le sentiment
de s’engager pleinement dans leurs activités. Depuis 1996, aucune décision n’avait été prise et nous avions une répartition des NBI
inadaptée aux réalités de l’Université. Ce travail de « remise à plat » a été effectué dans un double souci de transparence et d’équité. La
réforme a été conduite à son terme.Dès octobre les personnels concernés pourront en percevoir les effets sur le bulletin de salaire.A partir
de critères clairs de répartition centrés,soit sur le niveau de responsabilité et d’encadrement des agents,soit sur l’analyse d’une technicité
spécifique des fonctions,la nouvelle répartition  voit une nette augmentation des ayants droits (29 primes supplémentaires).Elle propose
une plus grande justice dans la reconnaissance des fonctions d’encadrement des départements et des responsabilités de missions
administratives.Elle prend en compte la situation des agents en proposant des mesures compensatoires sur budget d’Université.
Le Président a, grâce à cette analyse,pu plaider pour notre spécificité et réclamer la résorption de notre déficit auprès du Ministre.Nous
avons espoir d’être entendus et de pouvoir ainsi bénéficier d’une augmentation de notre dotation en NBI.

Adaptation grade - fonction : 
n’oublions pas les titulaires.

NBI : Des critères clairs

et un accompagnement s o c i a l

R E N O VATION SOCIALE
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LE MINISTRE AU MIRAIL

Le 23 juillet dern i e r, a c c o m p agné de
P h . D o u s t e - B l a z y, M a i re de To u l o u s e ,
R é my Pe ch a rencontré le nouve a u

M i n i s t re , Luc Fe rry, pour lui fa i re part de la
situation de notre unive rs i t é . Pa rmi les
d o s s i e rs évo q u é s , celui du ve rsement des
crédits AZF non encore débl o q u é s . A l o rs
qu'allaient pouvoir débuter les travaux de
l ' A rche et Maison de la Rech e rch e , il était
i m p é rieux que ces sommes promises par le
précédent go u ve rnement soient créditées à
l ’ U T M . L ' e n g agement pris par le Ministre à
cette occasion a été tenu , puisque début
s e p t e m b re les notifications de crédits pour
ces deux ch a n t i e rs parvenaient à nos
s e rvices et les pro c é d u res de lancement des
t ravaux aussitôt engag é e s . To u t e fois 5,49
millions d’Euros manquent encore .

Au j o u rd ’ h u i , dans l'ambiance encore grave
de l'annive rs a i re de l'ex p l o s i o n , c'est au Mirail que le Ministre a réservé l'une de ses toutes pre m i è re s
visites d'un campus unive rs i t a i re . Accueilli par le Président devant la Maison de la Rech e rch e , Luc Fe rry a
pu se re n d re compte de l'ampleur du sinistre et de l'importance de ses séquelles actuelles. La visite de
l ' A rch e , avec ses fe n ê t res souffl é e s , son toit affaissé et maintenu par des étais l'a fo rtement impre s s i o n n é .

Pendant plus d'une demi-heure , salle du Conseil, le Ministre et ses collab o ra t e u rs ont ensuite écouté les
i n t e rventions des re s p o n s ables de l'UTM. R é my Pe ch a fait un tour d'horizon de la situation. Soulignant la
fo rte mobilisation de toute la communauté unive rs i t a i re pour assurer à nos 27 000 étudiants des
conditions à peu près normales d'étude, le Président a insisté sur le fait qu'au-delà des pro blèmes liés à
l'AZF —qui vont encore handicaper fo rtement notre activité en 2002-2003— la situation de notre
u n i ve rsité doit re q u é rir de l'Etat une attention soutenu e : nos moyens fi n a n c i e rs et humains demeure n t
i n s u ffi s a n t s , le contrat quadriennal qui doit être négocié sur la base du Projet d'Etablissement voté en
juillet ne pourra être réalisé sans une augmentation substantielle des dotations publ i q u e s , la pro ch a i n e
re c o n s t ruction du site va fa i re du Mirail le plus grand chantier unive rs i t a i re de la décennie…

Les autres membres de la direction de l’UTM ont re p ris ces points. Didier Fo u c a u l t , vice-président du
Conseil d’Administration a souligné le lourd déficit en postes d’enseignants en re g a rd des norm e s
o fficielles (380 postes) et a demandé que le Ministère compense les 21 postes qui seront tra n s f é r é s
p ro chainement à l’EPA d’Albi-Rodez.
Je a n - M a rie Cellier,Vice-président du Conseil Scientifi q u e , a insisté sur les difficultés des ch e rch e u rs depuis
l ’ explosion et a mis en évidence les conséquences à moyen terme d’une telle situation sur le

d é veloppement de nos pro grammes de re ch e rch e .
A s t rid Kre t ch n e r, S e c r é t a i re générale a, pour sa part , m i s
en évidence nos besoins en poste d’IATOSS et montré
l ’ e ffo rt entre p ris pour la titularisation du personnel non
t i t u l a i re .
Alain Dintilhac et Michel Idrac ont remis et commenté un
i m p o rtant tableau ch i ffré des dépenses de l’UTM après le
21 septembre .

Le Ministre s'est déclaré ému par la gravité du drame que
l'UTM a vécu l'an passé. Il a assuré la commu n a u t é
u n i ve rs i t a i re de l'intérêt qu'il allait porter à nos demandes
et s’est engagé à apporter à l’UTM une aide fi n a n c i è re .

La réunion du personnel du 20 septembre a fait le
point sur les travaux de réparation des bâtiments.
Elle à également montré combien les
conséquences de l’explosion se font encore sentir
dans notre communauté.


